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ENTRE LES SOUSSIGNES :  

 

La Communauté d’Agglomération Béthune Bruay Artois Lys Romane,  

dont le siège est situé 100 avenue de Londres, Béthune (62400),  

Représenté par son Président en exercice, Monsieur Olivier GACQUERRE, habilitée à 

l’effet des présentes aux termes d’une délibération du Conseil communautaire en date du 11 

avril 2023,  

Ci-après dénommée « la Collectivité », « l’Autorité délégante », « le Concédant » ou « 

CABBALR », 

 

 

 

 

 

D’une part, 

  

La société VALNOR, Concessionnaire du Centre de Valorisation Energétique, 

dont le siège social se situe 115 rue Chanzy, Lezennes (59260)     , 
Représentée par Monsieur Patrick HASBROUCQ     , en qualité de Directeur général     , 
dûment habilité aux fins des présentes, 

Ci-après dénommée « le Concessionnaire », « l’Exploitant » ou « VALNOR », 

 

D’autre part, 

 

Ci-après et ensemble désignées « les Parties » ou individuellement « Partie ». 
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PREAMBULE :  

DÉFINITIONS  

Pour les besoins de compréhension du présent protocole, les définitions suivantes sont 

applicables :  

● CVE : désigne les installations du Centre de Valorisation Energétique ;  

● CSE : désigne le Comité social et économique, une instance de représentation du 

personnel dans l’entreprise 

● Contrat : désigne le Contrat de délégation du service public pour l’exploitation du centre 

de valorisation énergétique de Labeuvrière dont est titulaire le Concessionnaire 

● Concessionnaire : désigne le titulaire du Contrat - VALNOR ; 

● Concédant : désigne la CABBALR ; 

● Date d’échéance du Contrat : désigne la date de fin du Contrat, fixée au 14 juin 2026. 

● DDETS : désigne la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, des Solidarités 

● Date du transfert : désigne la date à laquelle le Futur Exploitant prend en charge 

l’exploitation du CVE ;  

● DOE : désigne les Dossiers des Ouvrages Exécutés ;  

● Futur Exploitant : désigne le titulaire de l’exploitation à compter du 12      juin 2026 ; 

● GER : désigne le Gros Entretien et Renouvellement ;  

● GMAO : Gestion de la Maintenance Assistée par Ordinateur permettant de : 

o Rationaliser et d’optimiser la maintenance préventive ; 
o Conserver l’historique des interventions ; 
o S’assurer que l’état moyen général des équipements ne se dégrade pas ; 

● OT : désigne un Ordre de Travail ; 

● Période de tuilage : désigne la période de prise de connaissance et de préparation de 

l’exploitation des installations par le Futur Exploitant sur le site, durant les derniers mois 

d’exploitation par le Concessionnaire ; 

● Protocole : désigne le présent document et ses annexes ; 

● PV de transfert : désigne le procès-verbal établi lors du transfert des installations ; 

● Site : désigne le périmètre physique du CVE ;  

● TGAP : désigne la Taxe Générale sur les Activités Polluantes. 
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PRÉAMBULE  

La société VALNOR a signé en date du 02 avril 2014 un Contrat de délégation de service public 

avec la CABBALR, pour exploiter son Centre de Valorisation Énergétique (ci-après « CVE ») à 

Labeuvrière (ci-après le « Contrat »). 

Le Contrat a été modifié plusieurs fois, avec 7 avenants au Contrat. Le Contrat arrive à échéance 

au 14 juin 2026.      

Suivant les dispositions de l’article 41.2 du Contrat, il était prévu que le CVE serait arrêté au terme 

de celui-ci, et que la société VALNOR maintiendrait le CVE en fonctionnement jusqu’au terme du 

Contrat. Aux termes de ce même article il était prévu :  

- Que le délégataire s’engage à ne mener aucuns travaux de modernisation/renouvellement 

dans ces trois dernières années. Seuls les travaux permettant le fonctionnement normal 

du CVE seront menés. 

- Qu’un an avant le terme du contrat, les parties procéderont à un second inventaire 

contradictoire de l’état des installations, précisant leur état général et la liste des travaux 

que le Délégataire s’engage à réaliser afin de maintenir l’installation en état permettant 

d’assurer la continuité du service dans la dernière année ; 

- Que le Délégataire devra exécuter les travaux correspondants. 

Pour autant, afin d’assurer la continuité du service public, la CABBLAR a décidé que l     
’exploitation du CVE serait poursuivie par un tiers, à la Date de transfert, dans l’attente de 

l’achèvement des travaux et de la mise en service de la nouvelle UVE. 

Cette poursuite de l’exploitation du CVE n’a pas d’incidence sur la durée du Contrat. 

Dans ce contexte, les Parties se sont rapprochées aux fins de formaliser les modalités techniques, 

juridiques et financières de la fin de Contrat et d’organiser concomitamment la poursuite de 

l’exploitation des installations afin d’assurer la poursuite de l’activité dans le respect de la 

continuité du service public.  

Le présent Protocole trouve son fondement : 

- dans l’exigence de continuité du service public affirmé par le Conseil Constitutionnel 

(décision n°79-105 DC du 25 juillet 1979) et rappelé par le Conseil d’Etat (CE, 13 juin 

1980, Mme Bonjean, Rec. p. 274). Ce principe implique une continuité et une régularité de 

fonctionnement à l’égard de l’ensemble des usagers, et par conséquent la prévention de 

tout risque d’interruption ou de dysfonctionnement de tout ou partie du service ; 

- dans les stipulations contractuelles relatives à la préparation de l’échéance du Contrat. 

 

Ce Protocole a pour objectif de définir les modalités de mise en œuvre des opérations de fin de 

contrat telles qu’elles résultent des obligations susmentionnées. 

 

EN CONSÉQUENCE, IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
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CHAPITRE I -  DISPOSITIONS GENERALES  
 

Article 1. OBJET DU PROTOCOLE 

 

Compte tenu des éléments exposés en préambule, le Concessionnaire cesse l’exploitation des 

installations le 12 juin 2026 à 11 h59, qui est reprise sans interruption le 12 juin 2026 à 12h00, par 

la CABBALR pour la confier au Futur Exploitant.  

Par dérogation et concernant le transfert du CARD-I, ce dernier interviendra le 11 juin 2026 à 

23h59. 

 

Afin d’assurer la continuité du service public, il convient de définir les conditions du changement 

d’exploitant à la Date du transfert.  

 

Le présent Protocole de fin de contrat a pour objet de : 

- Définir les obligations respectives des Parties jusqu’au terme du Contrat et au terme du 

présent Protocole ;  

- Définir les travaux de remise en état à réaliser par le Concessionnaire ; 

- Définir le sort des biens en fin de Contrat (biens de retour, de reprise, propres) et les 

modalités de gestion de ces biens ; 

- Définir les obligations des Parties en termes de remise des documents, données et 

informations nécessaires à l’exploitation des installations et à la continuité de service ;  

- Définir les obligations des Parties au cours de la période de tuilage ;  

- Définir les modalités de calcul du montant du solde de tout compte et les modalités de 

versement de ce solde et d’une manière générale, de la reddition des comptes ;  

- Définir les modalités de clôture définitive du Contrat ;  

- Déterminer les modalités de transfert du personnel affecté à l’exploitation de VALNOR ;  

- Déterminer le sort des contrats conclus par le Concessionnaire pour l’exploitation de 

VALNOR ;  

- Déterminer le régime de responsabilité sur l’exploitation, les ouvrages et les installations 

notamment pendant la période de tuilage ;  

- Et, d’une manière générale, de prévenir toute contestation d’une des Parties quant à la 

répartition des Biens et à la clôture des comptes du Contrat.  

 

Si cela s’avère nécessaire, la CABBALR, et le Concessionnaire, pour la bonne mise en œuvre du 

présent Protocole, peuvent autant que de besoin arrêter toutes dispositions plus précises et 
complémentaires, le cas échéant par voie d’avenant.  
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Article 2. PERSONNES REFERENTES 

 
Les Parties désignent chacune la personne référente suivante pour assurer la mise en œuvre et 
le suivi des obligations du présent Protocole, le cas échéant, au-delà de la Date d’échéance du 
Contrat, soit après la Date du transfert et jusqu’à l’établissement et le paiement du décompte 
général visé à l’article 27 du Contrat :  
 

Responsabilité administrative : 
- Pour La CABBALR : Rainer FLÖRKE Directeur des Déchets et de l’Économie 

Circulaire       
- Pour VALNOR : Hervé CARRON - Directeur de pôle UVE Hauts de France       

 
Responsabilité opérationnelle : 

- Pour La CABBALR : Rainer FLÖRKE Directeur des Déchets et de l’Économie 
Circulaire      

- Pour VALNOR :      Hervé CARRON - Directeur de pôle UVE Hauts de France      
 

A compter de la Date de transfert, les courriers de la CABBALR pour VALNOR sont adressés au 

siège de cette dernière figurant dans la comparution des parties 

 

 

Article 3. PERIODE DE TUILAGE  

 
La Période de tuilage correspond à la période de prise de connaissance et de préparation de 
l’exploitation des installations par le Futur Exploitant sur le site. Cette période intervient durant les 
derniers mois d’exploitation du Concessionnaire. 
 
Cette période permet au Futur Exploitant de prendre connaissance des installations et de mettre 
tout en œuvre pour permettre le démarrage effectif des prestations à la Date du transfert.  
 
Cette période est, au jour de la signature des présentes, divisée en deux phases d'une durée 
prévisionnelle de : 
 

● 3 mois pour la Phase 1, enclenchée 6 mois avant le terme du Contrat, et consistant à 
rencontrer le personnel et anticiper leur changement d’employeur, ainsi que prendre 
connaissance du site et anticiper les changements de logiciel. Le Futur Exploitant pourra 
se rendre sur place 1 journée tous les 15 jours, en respectant les conditions de 
prévenances du présent protocole. Les services des Ressources Humaines et 
informatique du Concessionnaire communiqueront dès le début de cette phase avec les 
services du Futur Exploitant afin de fournir l'ensemble des informations nécessaires au 
transfert du personnel et à la mise en place des futurs logiciels. 

● 3 mois pour la Phase 2, enclenchée 3 mois avant le terme du Contrat, consistant à 
préparer l’arrêt technique de juin et pouvoir se rendre sur l’installation avec des 
fournisseurs ou sous-traitants. Le nombre de visite sera limité à 6 journées, le cas échéant 
découpées en demi-journées, consécutives ou non, en respectant les conditions de 
prévenances du présent protocole. 

 

Elle sera fixée définitivement au plus tard le 31 décembre 2025.  
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Le Concessionnaire s’engage à ne pas entraver cette prise en main du service par le Futur 
Exploitant, dans la limite du respect par ce dernier de la propriété intellectuelle, du secret des 
affaires du Concessionnaire, des contraintes justifiées d’exploitation et de sécurité. 
 
Sous réserve des informations couvertes par le secret des affaires et ses savoir-faire, le 

Concessionnaire fait ses meilleurs efforts pour aider le Futur exploitant en lui fournissant les 
réponses aux questions posées en lien avec l’exploitation des installations et de façon générale 
les informations utiles et pratiques afférentes à l’exploitation des installations dans l’intérêt du bon 
fonctionnement de l’outil appartenant à la CABBALR. 
 
Le Concessionnaire accepte un accès concerté avec le Futur Exploitant aux installations pendant 
cette période de tuilage. Un préavis d’au moins trois (3) jours ouvrés devra être respecté par le 
Futur Exploitant qui à cette occasion, précise au Concessionnaire l’objet de sa visite. Ainsi, des 
représentants du Futur Exploitant peuvent venir en observateurs sur les installations. Lors des 
visites, il sera accompagné d’un représentant du Concessionnaire. Il est convenu que le personnel 
du Futur Exploitant doit disposer de toutes les accréditations et protections individuelles 
nécessaires permettant un accès aux installations. Un plan de prévention, spécifique à la période 
de tuilage, est établi avec le Futur Exploitant. Sauf situation d’urgence, l     orsque le Futur 

Exploitant informe d’un besoin d’accès aux installations, le Concessionnaire peut refuser l’accès 
en proposant un autre créneau, s’il justifie d’incompatibilités manifestes avec les opérations 
d’exploitation ou de travaux en cours mobilisant son personnel.. 

 
Il est précisé que le Futur Exploitant n’exploite pas l’équipement durant la Période de tuilage. A 
cet égard, il lui est interdit d’intervenir de quelque manière sur les outils, logiciels ou matériel du 
Site.      
Par ailleurs, en sa qualité de responsable du Site, le Concessionnaire peut interdire l’accès au 
Site ou exclure du Site tout représentant du Futur Exploitant sous réserve qu’il établisse que ledit 
représentant ne respecte pas l’ensemble des consignes de sécurité qui lui ont été communiquées 
ou les limites d’accès aux informations, logiciels… du Concessionnaire couverts par le secret des 
affaires et la protection des savoirs faires. Dans ce cadre, cette faculté, doit être justifiée et 
strictement proportionnée, et ne peut avoir pour objet, ni pour effet, de limiter l’accès des 
représentants du Futur Exploitant et ainsi affecter le bon déroulement de la Période de tuilage.  
 
Le Concessionnaire accepte que le Futur Exploitant prenne connaissance des documents et des 
éléments du Système de supervision, non couverts par le secret des affaires, dès lors qu’il dispose 
de l’accord de la Collectivité. Le refus d’accès au Système de supervision par le Concessionnaire 
actuel au Futur Exploitant doit lui être justifié par écrit, avec copie à la Collectivité, dans un délai 
de 24h. 
 
Deux réunions de coordination et de transfert d'informations sont organisées entre le 
Concessionnaire et le Futur Exploitant en présence de la Collectivité. Des réunions 
complémentaires peuvent être organisées à la demande du Concessionnaire ou du Futur 
exploitant. Un point dédié à la gestion des stocks et aux commandes de réactifs et évacuation 
des sous-produits à venir est notamment organisé afin de garantir la continuité du service lors du 
transfert d’exploitant.  
 
Le Concessionnaire ne peut pas voir sa responsabilité engagée ou se voir appliquer des pénalités 
en cas de dommages ou désordres aux Installations imputables au Futur Exploitant     . A ce titre, 
la Collectivité s’engage à ce que le Futur Exploitant souscrive une police d'assurance      
garantissant les conséquences pécuniaires des responsabilités délictuelles ou contractuelles qu'il 
est susceptible d'engager à l'occasion de son intervention sur le Site. 
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Article 4. Responsabilité du Concessionnaire à l’échéance du 
Contrat 

 
Nonobstant le terme du Contrat, le Concessionnaire reste responsable, pour faute, des préjudices 
causés à la Collectivité, provenant de l’exécution du Contrat par le Concessionnaire, et découverts 
postérieurement au terme du Contrat. 
      
En tout état de cause, si la responsabilité du Concessionnaire devait être recherchée, cette 
dernière sera appréciée en tenant compte du fait que      le CVE devait être arrêté au terme du 
Contrat.      
 
 
L’un ou l’autre peuvent faire intervenir un expert tiers indépendant, choisi contradictoirement en 
vue que celui-ci se prononce sur l’origine de cet événement et le montant du préjudice subi. Le 
Concessionnaire est informé du déroulement de ces opérations d’expertise. Si cette expertise 
concluait contradictoirement à ce que l’origine du préjudice soit imputable au Concessionnaire, ce 
dernier pourra voir sa responsabilité engagée dans les conditions de droit commun en vue 
d’indemniser la Collectivité des sommes dont elle      se sera acquittée en vue de la réparation du 
préjudice subi. 
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CHAPITRE II -  TRANSMISSION DES 
INFORMATIONS, DONNEES ET BIENS IMMATERIELS 

 

Article 5. STIPULATIONS GENERALES - OBLIGATION DE 
TRANSMISSION 

 
La CABBALR s’engage à transférer l’ensemble des obligations incombant au Futur Exploitant et 
figurant dans le présent Protocole.  
 
D’une manière générale, l’ensemble des documents nécessaires à l’exécution du service 
(inventaires, liste du personnel, documents techniques, etc.) et l’ensemble des biens immatériels 
(outils d’informatique industrielle, logiciels et données attachées au fonctionnement des 
Installations), prévus par le présent protocole et ses annexes, doivent être remis gratuitement à 
la Collectivité par le Concessionnaire au plus tard à la Date d’échéance du Contrat. 
 
Le Concessionnaire est tenu de transmettre l’ensemble des informations figurant en Annexe 7, 
ainsi que leurs mises à jour à la Date de transfert, à la      Collectivité ou de ses conseils dans un 

format informatique exploitable (lisible via suite Office ou PDF). Notamment, par application des 
articles L. 3131-1 et R. 3131-1 et suivants du Code de la commande publique et sous réserve de 
l’article L.3122-3 de ce même code, chaque mise à disposition de documents électroniques est 
réalisée dans un format ouvert et librement réutilisable et exploitable par un système de traitement 
automatisé.  
 
Le Concessionnaire est informé que les informations indiquées comme telles dans ladite annexe 
sont communiquées au Futur exploitant. Une mise à jour de ces données est également transmise 
par le Concessionnaire à la Date du transfert. 
 
Les Parties reconnaissent que la transmission des documents et informations est réalisée sous 
réserve des dispositions légales et notamment des articles L. 311-5 à L. 311-7 du code des 
relations entre le public et l'administration et de la loi n°78‐17 du 6 janvier 1978 relative à 
l’informatique, aux fichiers et aux libertés telle que modifiée par le règlement (UE) 2016/679 du 
Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques 
à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, 
et abrogeant la directive 95/46/CE (la “Réglementation RGPD”). Pour ce faire, chaque Partie est 
considérée comme responsable de son propre traitement de données personnelles au sens de la 
Réglementation RGPD. 
 
Dans le cas où le Concessionnaire estime que bien que le document ou l’information en cause ait 
un rapport avec l’exploitation des Installations, ce dernier relève de sa propriété intellectuelle ou 
de la propriété intellectuelle du groupe, il en fait part à la CABBALR en argumentant sa position. 
A défaut d’accord de la CABBALR sur le caractère non transmissible du document, la question 
est soumise à un tiers indépendant des Parties. Si le tiers estime que le document ou l’information 
relève de la propriété intellectuelle du Concessionnaire, le document concerné est transmis à la 
CABBALR occulté des mentions relevant de la propriété intellectuelle du Concessionnaire. 
 

Article 6. DOE  
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Le Concessionnaire remet à la Collectivité Le Dossier des Ouvrages Exécutés existant à date de 
signature du protocole sous forme papier dans la pièce dédiée sur le site. 
 
Il procède à l’actualisation de ces informations en cas de modification pour la Date de transfert du      
site. 
 
 
 

Article 7. INFORMATIONS, DOCUMENTS ET AUTRES BIENS 
IMMATERIELS UTILES A LA POURSUITE DE L’EXPLOITATION 

 
Les données, logiciels informatiques et licences d’utilisation détaillés ci-dessous doivent être 
transmis gratuitement à la CABBALR dans les délais suivants, et sur la période d’historisation 
minimale indiquée dans le tableau suivant :  
 

Informations, Documents et autres 

biens immatériels 

Période de 

l’historique fourni 
Délais de transmission 

Le poste DREAL avec les dernières mises à 

jour installées (outil informatique, logiciel et 

données attachées)  

Historique des données du poste DREAL 

24 mois 
Transmission au plus tard à 

la Date de transfert 

L’historique exploitable (Excel) des OT (avec 

date ouverture/fermeture OT, libellés des 

travaux, Equipement concerné, extraction 

des données de GMAO…)  

24 mois      
Transmission au plus tard à 

la Date de transfert 

Le serveur et les logiciels de 

vidéosurveillance mis en place dans le cadre 

de la loi AGEC  

12 mois      
Transmission au plus tard à 

la Date de transfert 

La table des pesées sous un format 

exploitable  
24 mois 

Transmission au plus tard à 

la Date de transfert 

Les historiques informatiques (hors logiciels 

et PC en salle de commande qui sont 

propres au Concessionnaire) nécessaires au 

respect de la loi relative à la transmission des 

données de pesées (Trackdéchets) ; 

12 mois 
Transmission au plus tard à 

la Date de transfert 

Les données des cahiers de quart sous 

format CSV ou Excel ; 
24 mois 

Transmission des rapports 

passés au plus tard à la 

Date de transfert 

L’extraction de l’historique des données 

process (pressions, températures, débits, …) 

permettant de diagnostiquer le 

fonctionnement du CVE sous un format 

exploitable 

24 mois 

Transmission des rapports 

passés au plus tard à la 

Date de transfert 

Une sauvegarde des derniers programmes 

automates et supervision (y compris les 

données de supervision historisées sur les 6 

derniers mois avant la fin du Contrat) ; 

A faire pendant la 

Période de tuilage de 

manière contradictoire 

avec le Futur Exploitant 

Transmission au plus tard à 

la Date de transfert 

 

Ne sont pas transmis les logiciels ci-après, qui constituent des biens propres :  
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- logiciel de pesée AGAP + transfert vers RNDTS∕TrackDéchets 

- GMAO 

- FACTOR (Cahier de quart électronique) 

- VIBOX 

- GENOSIS 

- SAP 

- PREVENTEO 

 

 

Article 8. TRANSMISSION DES AUTRES DOCUMENTS ET AUTRES 
INFORMATIONS 

 
Les Parties s’obligent mutuellement à renvoyer à la Partie concernée les documents, et 
notamment les courriers, qui lui seraient adressés par erreur du fait de la reprise de l’exploitation 
des installations à compter de la Date du transfert. 
 
 

Article 9. ELIMINATION DES DOCUMENTS 

 
Dans le respect de la règlementation en vigueur, et notamment du Code du patrimoine, le 
Concessionnaire n’est pas autorisé à éliminer les données, les informations et documents relatifs 
à l’exploitation des installations, objet d’une transmission dans le cadre du présent protocole, sans 
un accord préalable de la CABBALR et du service des archives publiques du Département.  
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CHAPITRE III -  BIENS AFFECTES AU SERVICE 
PUBLIC 

 

Article 10. BIENS DE RETOUR 

 

10.11 Cas général 

Conformément à l’article L. 3132-4 du Code de la commande publique, les biens mobiliers et 
immobiliers nécessaires au fonctionnement du service public sont des biens de retour, qu’ils aient 
été mis à la disposition du Concessionnaire par la Collectivité ou acquis tout au long de l’exécution 
du Contrat. Ces biens reviennent de plein droit dans le patrimoine de la CABBALR à l’échéance 
du Contrat.  
 
Il est convenu entre les Parties que les biens de retour, les biens de reprise et les biens propres 
sont listés en Annexe 2. 
 
Conformément au contrat, aucune indemnité au titre de la valeur nette comptable ou de la valeur 
financière résiduelle des biens ne pourra être réclamée au Concédant au titre des biens de retour.   
 

 

10.12 Cas particulier des pièces détachées 

La liste des pièces de rechange en stock au 24 novembre 2025 est transmise par le 
Concessionnaire puis est mise à jour et transmise en même temps que le compte rendu annuel 
du compte de gros entretien et renouvellement, conformément à l’article 12.5 du Contrat, ainsi 
qu’à la Date du transfert. 

 
Les pièces détachées listées en Annexe 2 correspondant aux catégories “Four 3” et “Commun” 
seront rachetées par la CABBALR ou le Futur Exploitant pour le montant figurant à la dite annexe 
soit 1.160.099 € HT en date du 24 novembre 2025 et dans la limite des pièces existantes en stock 
à la Date de transfert et utilisables sur l’installation, déterminées suite à un inventaire 
contradictoire réalisé au plus tard à la Date de transfert.           
Sur la base de cet inventaire, le Concessionnaire établira une facturation suivant les modalités 
suivantes: 

- Facturation au 15 avril 2026 pour un paiement au 15 mai 2026 d’un montant de 65          % 
de la valeur du stock de pièce      figurant en Annexe2 mise à jour à la date de facturation                 

- le solde sera réglé sur la base de l’inventaire du stock à la Date de transfert sur la base 
d’une facture établie par le Concessionnaire qui sera réglée dans un délai de 30 jours. 

 
 
Les éventuelles autres pièces figurant en stock resteront propriété du Concessionnaire qui les 
enlèvera du site au plus tard à la Date de transfert. 
 
 
10.13 Biens de retour non intégralement amortis 

A date du présent Protocole, il n’existe pas d’Ouvrage non amorti à l’issue du Contrat. 

 



CABBALR   VALNOR 

15 
 

Article 11. BIENS DE REPRISE 

 
Conformément à l’article L. 3132-4 du Code de la commande publique, les biens mobiliers et 
immobiliers qui ne sont pas indispensables au fonctionnement du service public, sont des biens 
de reprise.  
 
Ces biens peuvent être repris en tout ou partie par le Futur Exploitant à la Date du transfert, à la 
valeur indiquée à l’Annexe 2 sans que le Concessionnaire ne puisse s'opposer à cette reprise. 
Comme précisé à l’article 41.1 du Contrat, les biens de reprise peuvent être rachetés moyennant 
une indemnité tenant compte des conditions d'amortissement de ces biens, c'est-à-dire à hauteur 
nette comptable des biens. 
 
  
La liste définitive des biens repris par le Futur Exploitant est communiquée par lui au plus tard un 
(1) mois avant la Date du transfert. Les biens repris feront l’objet d’un règlement par le Futur 
Exploitant dans les 30 jours après réception de la facture émise par le Concessionnaire.  
 
Cette liste des biens de reprise est mise à jour et transmise à la CABBALR et/ou au Futur 
Exploitant :  

- trois (3) mois avant la Date d’échéance du Contrat.  
- à la Date du transfert; 

pour être jointe dans le cadre du PV de transfert. 
 
Elle fait l’objet d’une validation par la Collectivité dans le mois suivant sa transmission. 
 
 

 

Article 12. BIENS PROPRES 

 
Les autres biens sont des biens propres du Concessionnaire, qui demeurent sa propriété à l’issue 
du Contrat. 
 
La liste des biens propres figure en       Annexe 2. Le Concessionnaire s’engage à mettre à jour et 
à transmettre la liste mise à jour à la Collectivité selon les mêmes échéances que celles 
mentionnées à l’Article 11.  
 
Elle fait l’objet d’une validation par la Collectivité dans le mois suivant sa transmission. 

 

Article 13. REMISE EN ETAT DES BIENS EN FIN DE CONTRAT 

 

13.11  Remise en état des biens 

 

 

13.11.1      Elaboration du programme de travaux de fin de Contrat 

 
 
L’article 41.2 du Contrat prévoyant que « Un an avant le terme du contrat, les parties procéderont 
à un second inventaire contradictoire de l'état des installations, précisant leur état général et la 
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liste des travaux que le Délégataire s'engage à réaliser afin de maintenir l'installation en état 
permettant d'assurer la continuité du service dans la dernière année», les Parties se sont 
entendues sur une liste des travaux de remise en état des biens ainsi que sur un planning de 
réalisation de ces travaux qui figurent en annexe au présent Protocole (Annexe 1 – Liste des 
travaux de fin de Contrat) (ci-après « les Travaux de fin de contrat »).  
 
Le Concessionnaire est tenu de satisfaire à ses obligations contractuelles au titre de l’entretien, 
de la maintenance et du renouvellement des installations jusqu’à la fin du Contrat.       
 

13.11.2 Exécution des Travaux de fin de Contrat 

Le Concessionnaire doit exécuter les Travaux de fin de Contrat mentionné à l’article 13.1.1 avant 
l’expiration du Contrat. 
 
Ces travaux devront être réalisés à ses frais. 
 
Préalablement à l’échéance du Contrat, les Parties se rencontreront 1 mois avant l’échéance du 
Contrat afin de procéder à des audits contradictoires des travaux réalisés et des travaux restant 
à réaliser. 
 
Si lors de ces audits contradictoires, il est décelé des travaux devant être réalisés pour permettre 
le fonctionnement de l'installation jusqu'à la Date de transfert     , ces travaux sont ajoutés à la liste 
des travaux à exécuter par le Concessionnaire, à ses frais, avant la      Date de transfert. 
      
      
Si les Parties n’arrivaient pas à s’accorder sur le périmètre de ces éventuels travaux de remise 
en état, celles-ci font appel à un tiers indépendant qui doit se prononcer sur le principe de 
réalisation de ces travaux au regard des obligations contractuelles du Concessionnaire. Ce tiers 
est désigné d’un commun accord par les Parties et sa rémunération est prise en charge à parts 
égales par les Parties. 
     Dans le cas où il est constaté contradictoirement à la Date de Transfert, des Travaux de fin de 

Contrat non réalisés, ou des défaillances remettant en cause la sécurité des ouvrages ou des 
personnes, les travaux nécessaires sont réalisés par la Collectivité, ou le Futur Exploitant ou par 
un de ses prestataires à la charge du Concessionnaire, après accord des Parties sur le montant 
de ces derniers ou à dire d’un expert tiers indépendant en cas de désaccord. A la convenance de 
la Collectivité, cette prise en charge est soit prélevée sur la Garantie à Première Demande, soit 
intégrée au solde de tout compte du Concessionnaire, ou financée selon les modalités de l’article 
41.2 du contrat., cette prise en charge est soit prélevée sur la Garantie à Première Demande, soit 
intégrée au solde de tout compte du Concessionnaire, ou financée selon les modalités de l’article 
41.2 du contrat. 
 

13.11.3 Cas particulier d’un incident 

Dans l’hypothèse où la survenance d’un incident justifiant la réalisation de travaux à la charge du 
Concessionnaire serait trop proche de la Date de transfert, les travaux seront réalisés par la 
Collectivité aux frais du Concessionnaire. Les Parties s’entendront sur le montant desdits travaux. A défaut, 
si les Parties n’arrivaient pas à s’accorder sur le périmètre et/ou le montant de ces éventuels travaux de 
remise en état, celles-ci font appel à un tiers indépendant qui doit se prononcer sur le principe de 
réalisation de ces travaux au regard des obligations contractuelles du Concessionnaire et le cas échéant 
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sur leur montant. Ce tiers est désigné d’un commun accord par les Parties et sa rémunération est prise en 
charge à parts égales par les Parties. 
 

 A la convenance de la Collectivité, cette prise en charge est soit prélevée sur la Garantie à 
Première Demande, soit intégrée au solde de tout compte et mise à la charge de ce dernier sur 
la base d’un titre de recette dûment justifié établi par la Collectivité.  
 
En outre, dans l’hypothèse où un incident grave (qui remet en cause la sécurité des biens et des 
personnes ou la continuité de service) se produirait dans les heures précédant le terme du 
Contrat (et au plus tard à la Date d’échéance du Contrat) et où cet incident ne pourrait être résolu 
avant ce terme, le Concessionnaire prend toutes les mesures conservatoires et réparatoires 
urgentes propres à assurer la sécurité des biens et des personnes et, autant que faire se peut, la 
continuité du service. Le coût de ces mesures est à la charge du Concessionnaire. 
 
Le procès-verbal de transfert, établi dans les conditions visées à l’Article 14 du présent Protocole, 
fait état de l’incident concerné, décrit l’état des installations concernées, les mesures 
conservatoires et réparatoires mises en œuvre par le Concessionnaire et, le cas échéant, les 
recommandations pour la reprise de l’exploitation par le Futur Exploitant. 
 
Selon l’origine de l’incident, et notamment lorsqu’il est établi qu’il résulte d’un manquement du 
Concessionnaire à ses obligations contractuelles, notamment d’entretien, maintenance et 
renouvellement, les dépenses engagées postérieurement à la Date de transfert en conséquence 
de la survenance de l’incident (dépenses de réparation, de renouvellement, préjudices en termes 
d’exploitation, etc.) sont intégrées au solde de tout compte. Les Parties s’entendront sur le 
montant desdits travaux. A défaut, si les Parties n’arrivaient pas à s’accorder sur le périmètre 
et/ou le montant de ces éventuels travaux de remise en état, celles-ci font appel à un tiers 
indépendant qui doit se prononcer sur le principe de réalisation de ces travaux au regard des 
obligations contractuelles du Concessionnaire et le cas échéant sur leur montant. Ce tiers est 
désigné d’un commun accord par les Parties et sa rémunération est prise en charge à parts égales 
par les Parties. 
 
 

13.11.4 Etat des lieux définitif  

Un état des lieux contradictoire aura lieu au plus tard un (1) mois précédant la Date de transfert 
en présence du Délégataire et de la CABBALR.  

Cet état des lieux sera établi contradictoirement entre les Parties, précisera la situation juridique 
des biens, l’état des biens sous différents aspects (état général des constructions, entretien, 
sécurité, fonctionnement particulier des équipements, etc.), et d’une manière générale, vérifiera 
la remise des biens dans un état normal d’entretien et de fonctionnement en tenant compte de 
l’engagement de la société VALNOR à maintenir le CVE en fonctionnement jusqu’au terme du 
Contrat dans les conditions fixées à l’article 41.2 du Contrat. Il sera assorti de photographies et 
fera mention de manière exhaustive des observations formulées par chaque intervenant.  

Il est diffusé aux intervenants dans les cinq (5) jours calendaires suivant la réalisation de la visite 
d’état des lieux pour validation. 

En cas de désaccord entre le Concessionnaire et la Collectivité sur cet état des lieux 
contradictoire, les motifs de contestation – dûment motivés – doivent être transmis aux Parties 
dans les 3 jours ouvrés suivant la transmission du rapport. Une nouvelle visite sera alors 
organisée sous constat d’huissier ou en présence d’un homme de l’art, avant la Date du transfert. 
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Les frais d’huissier seront supportés à parts égales entre les deux Parties (Concessionnaire et      
la CABBALR).  

Le silence gardé dans les délais impartis vaut acceptation. 

L’Etat des lieux définitif sera intégré de plein droit au Procès-Verbal de transfert mentionné à 
l’Article 14 du présent Protocole.   

Le Concessionnaire s’engage à participer à cet état des lieux, sous peine d’acceptation tacite des 
constats. Les dates retenues pour cet état des lieux seront communiquées au Concessionnaire 
par courriel. 

 
 

14 PROCES-VERBAL DE TRANSFERT DES OUVRAGES, INSTALLATIONS ET 
EQUIPEMENTS 

 

Un procès-verbal de transfert sera établi entre les Parties à la Date du transfert.  
 
Ce procès-verbal constate : 
 

- La mise à l’arrêt de l’installation pour l’arrêt technique programmé à la demande de la 
CABBALR, 

- La remise des biens à la CABBALR par le Concessionnaire, dans les conditions indiquées 
ci-dessous.  

 
Le PV de transfert comporte : 

- L’Etat des lieux définitif contradictoire tel que défini à l’article 13.2 du présent Protocole ;  
- L’état des stocks (relevé des stocks de déchets, de sous-produits, niveaux de 

consommables et réactifs, …) ; 
- Le relevé des compteurs d’eaux (Eau de forage, Eau de ville CVE et Eau de ville circuit 

incendie), d’électricité, de vapeur et de chaleur ; 
- L’état à jour des visites périodiques obligatoires et non obligatoires réalisées par le 

Concessionnaire, ainsi que les observations majeures susceptibles de remettre en cause 
la sécurité des biens et des personnes ; 

- L’inventaire des biens de retour, tel que défini à l’Annexe 2. Cet inventaire fait l’objet d’un 
contrôle contradictoire pour vérifier sa mise à jour dans le cadre de l’état des lieux d’entrée 
; 

- La liste des biens de reprise, telle que définie à l’Annexe 2, avec le montant unitaire de 
chaque bien en valeur reprise par le Futur exploitant ; 

- La liste des biens propres, telle que définie à l’Annexe 2 ;  
- La liste des pièces de rechange, telle que définie à l’Annexe 2 ;  
- La constatation qu’à l’exception des biens de retour et reprise, l’ensemble des autres biens 

a bien été évacué ;  
- La vérification de la complétude des DOE mis à jour et numérisés ;  
- Le cas échéant, en cas d’incident grave tel que prévu à l’article 13.1.3, la description de 

l’incident et les interventions réalisées par le Concessionnaire ;  
- la liste du personnel visée à l’Article 19 du présent Protocole, mise à jour et complétée à 

la Date du transfert ; 
- La liste des travaux de remise en état en distinguant les travaux réalisés par le 

Concessionnaire, et les travaux non-réalisés constatés lors de l’état des lieux définitif. 
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Dans le cas où le Concessionnaire n’a pas procédé à la réalisation de tout ou partie des travaux, 
la liste et si possible, les montants des travaux non réalisés et valorisés sur la base de justificatifs 
(devis, etc.) est ajoutée au PV de transfert. 
 
Le Procès-Verbal est signé contradictoirement par le Concessionnaire et la Collectivité, ce qui 
acte le transfert de responsabilité des biens ainsi remis. 
 
L’absence du Concessionnaire à la Date du transfert vaut acceptation par ce dernier du PV de 
transfert. 
 
En tout état de cause, le refus du Concessionnaire de signer le PV de transfert ne fait pas obstacle 
au transfert du CVE à la CABBALR. 

 

15 STOCKS DE DECHETS, DE SOUS-PRODUITS, DE REACTIFS ET DE 
CONSOMMABLES 

 

Le relevé des stocks, figurant en Annexe 5 du présent Protocole, est réalisé au jour du transfert, 
pour être joint dans le cadre du PV de transfert.  Les stocks devront respecter les valeurs limites 
définies dans l’Annexe 5 afin d’avoir des niveaux de stocks les plus proche de 0 au moment du 
transfert.  
 
Ces stocks feront l’objet d’une valorisation économique qui sera intégrée dans le solde de tout 
compte. Les prix unitaires utilisés seront : 

● Le tarif moyen sur les six derniers mois d’exploitation (y compris le tarif des déchets 
de la CABBALR net de tout intéressement) pour les déchets en fosse, 

● Prix de la dernière facture connue pour les réactifs et sous-produits. 
 

16 ACCES AUX INSTALLATIONS, REGLAGES 

 
A la Date du transfert, le Concessionnaire remet à la Collectivité       les éléments suivants : 

● Les clés, badges et codes d’accès à toutes les pièces du périmètre, et d’une manière 

générale les éléments permettant d’accéder aux matériels. 

● Les codes permettant d’accéder aux programmations des régulations et autres 

programmes informatiques, et d’une manière générale, toute information nécessaire à la 

bonne exploitation et aux bons réglages des équipements.  

 

Lors de la Période de tuilage, le Concessionnaire décrit et explicite les réglages des installations 

au Futur Exploitant, et affecte au besoin une personne habilitée afin d’accéder à l’entièreté du Site 

et aux données dans les conditions et limites notamment secret des affaires visées à l’article 3.  
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CHAPITRE III -  PERSONNEL 
 

17 GENERALITES 

 
Il importe que les informations relatives au personnel affecté au service soient portées à la 
connaissance de la Collectivité et ce de manière exhaustive et qu’elles soient régulièrement mises 
à jour de façon, conformément à l’article 41.3 du Contrat : 

- à prendre la pleine mesure des conséquences d’une éventuelle obligation de reprise des 

contrats de travail en application de la Convention     collective de branche (convention 

collective nationale des ouvriers, employés, techniciens et agents de maitrise 

d’exploitation d’équipements thermiques et de génie climatique, dite FEDENE) ou, à 

défaut, de l’article L. 1224-1 du Code du Travail ; ou, à défaut, de l’article L. 1224-1 du 

Code du Travail ;  

- à les gérer de façon à préserver la continuité de l’exploitation et éviter au mieux toute 

incertitude sur les modalités, conditions et effets du transfert des contrats de travail des 

personnels ;  

- Et de pouvoir communiquer la liste du personnel transférable       au Futur Exploitant.  

 

18 REPRISE DU PERSONNEL DU CONCESSIONNAIRE AFFECTE A 
L’EXPLOITATION DU CVE 

 

18.11.1 Liste du personnel transférable à la date de signature du présent Protocole 

La liste non nominative du personnel de la société VALNOR et affecté à l’objet du contrat à date 
et transférable au Futur Exploitant en application de la convention collective précitée ou, à défaut, 
de l’article L. 1224-1 du Code du travail précitée, figure en Annexe 3 du présent Protocole.  
 
La Collectivité impose au Futur Exploitant des obligations de reprise du personnel conformément 
aux dispositions de l’article L. 1224-1 du Code du travail.  
 

Cette annexe contient notamment, pour chaque salarié : 

- Qualification ; 

- Tâche assurée ; 
- Âge ; 

- Ancienneté professionnelle ; 
- Lieu d’affectation au sein du service ; 
- Temps partiel éventuel et modalités ; 
- Part de l’affectation au Contrat ; 
- Convention collective ou statuts applicables ; 
- Salaire brut hors primes ; 
- Montant total de la rémunération sur les 12 mois glissants qui précédent la date 

d'échéance du contrat (charges comprises) ; 
- Avantages particuliers de toute nature ; 
- Existence éventuelle dans le contrat ou dans le statut d’une clause ou d’une disposition 

pouvant empêcher ou conditionner le transfert du contrat de travail à un autre employeur ; 
- et plus généralement toute indication concernant l'aptitude des personnels susceptibles 

d'être ainsi repris. 
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18.11.2 Mise à jour de la liste du personnel transférable 

La liste du personnel transférable sera mise à jour et transmise à la Collectivité aux échéances 
suivantes :  

- six (6) mois avant la Date d’échéance du Contrat ; 
- trois (3) mois avant la Date d’échéance du Contrat ; 
- à la Date du transfert. 

 

18.11.3 Evolution de la masse salariale 

A partir de la date de notification du présent Protocole et jusqu’à la Date de transfert, le 

Concessionnaire s’engage à :  

- ne pas réaliser des modifications de postes à l’organigramme actuel connu à la date de 

signature du Protocole (et figurant en Annexe 6), sauf accord préalable et exprès de la 

Collectivité ; 

o Dans le cas d’un avis défavorable émis par la Collectivité et dans l’hypothèse où le 

Concessionnaire a souscrit un contrat avec un personnel supplémentaire par 

rapport à l’organigramme connu à la date de signature du Protocole (et figurant en 

Annexe 6) dont le terme irait au-delà de la durée du Contrat, le Concessionnaire 

s’engage à procéder au versement au profit du Futur Exploitant des indemnités 

dues au salarié qui se trouve en position de licenciement à l’issue du Contrat. 

- à informer la Collectivité des éventuelles modifications réalisées aux contrats de travail 

des salariés affectés au service ou à leur affectation ou en cas de mouvements de 

personnel, et ce dans le mois suivant ladite modification ;  

- à ne pas apporter de modifications substantielles de la masse salariale annuelle (hors 

Négociation Annuelle Obligatoire) des personnels affectés au service et dont le montant 

figure dans le compte de résultats transmis au sein du rapport annuel.  

 

Par ailleurs, dès le commencement de la Période de tuilage, le Concessionnaire s’engage à 

collaborer avec le Futur Exploitant pour examiner les modalités de reprise du personnel. En cas 

de difficultés particulières, des réunions de travail sont organisées à l’initiative de la Collectivité, 

auxquelles le Concessionnaire s’engage à participer. 

 

Les salariés titulaires d’un contrat de travail conclu avec le Concessionnaire, affectés totalement 

ou partiellement à l’objet du contrat sont repris par le Futur Exploitant dans le cadre des conditions 

prévues par la convention collective précitée applicable ou, à défaut, de l’article L.1224-1 Code 

du Travail, interprétées à l’aune de la jurisprudence applicable au jour du transfert.  

 

Etant précisé qu’à date, la Cour de cassation juge qu’ « Il résulte ainsi de l'article L. 1224-1 du 

code du travail, interprété à la lumière de la directive 2001/23/CE du Conseil du 12 mars 2001, 

que, lorsque le salarié est affecté tant dans le secteur repris, constituant une entité économique 

autonome conservant son identité et dont l'activité est poursuivie ou reprise, que dans un secteur 

d'activité non repris, le contrat de travail de ce salarié est transféré pour la partie de l'activité qu'il 

consacre au secteur cédé, sauf si la scission du contrat de travail, au prorata des fonctions 

exercées par le salarié, est impossible, entraîne une détérioration des conditions de travail de ce 

dernier ou porte atteinte au maintien de ses droits garantis par la directive » (C.cass, Soc. 30 

septembre 2020, n°18-24.881, Bull.).  
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19 Informations à transmettre au Futur Exploitant 

 
Le Concessionnaire déclare avoir remis à la CABBALR à la date de signature du présent 
Protocole, l’ensemble des documents et informations nécessaires à la reprise du personnel et 
notamment : 
 

- la liste exhaustive (non nominative) du personnel affecté en totalité ou partiellement à 
VALNOR selon le format exigé par la Collectivité (Annexe 3);  

 
Par ailleurs, et à l’exception des documents et informations ne pouvant être transmis en 
application de la réglementation en vigueur, les Parties conviennent que le Concessionnaire remet 
au Futur Exploitant, l’intégralité des dossiers individuels des salariés transférés, et notamment : 
 

- pendant la Période de tuilage :  
o Les contrats de travail et leurs avenants éventuels ; 
o Les fiches de poste ; 
o Les fiches individuelles d’aptitude médicale ; 
o La liste des salariés en situation de longue maladie (absence de plus de 90 jours 

consécutifs) ; 
o La liste des salariés en arrêt de travail suite à accident de trajet ou de travail ; 
o La liste des salariés en arrêt pour maladie professionnelle, sous couvert du secret 

médical ;  
o Les dossiers de saisies arrêts sur salaires concernant le personnel ; 
o Le règlement intérieur en vigueur ; 
o Les notes internes en complément du règlement intérieur en vigueur ; 
o Le dossier des prélèvements salariaux au titre du versement des pensions 

alimentaires ;  
o La copie de l’information adressée aux salariés sur le changement d’exploitant à la 

Date du transfert ;  
o L’historique des formations ;  
o Les accréditations et habilitations en cours ;  
o La liste des contentieux en cours avec description de ces derniers : CPH, AT/MP ;  

 
- à l’échéance du Contrat :  

o La liste détaillée du personnel à reprendre, leur qualification, âge, ancienneté 
actualisée à date, ... selon l’article 18.1 ;  

o Le livre de paie (règles de paie : typologie des primes applicables, modalité des 
calculs des primes et ancienneté, décompte des congés payés, …) ;  

o La convention collective applicable, les indices de rémunération, les échelons de 
rémunération, le montant de rémunération brute annuelle des personnels détaillant 
les primes et indemnités ;  

o Le contrat et les éventuelles échéances associées ;  
o Le régime de travail, de congé et d’aménagement du temps de travail ; 
o La liste des sorties en cours ou à prévoir sur les trois premiers mois de Contrat et 

les motifs de sortie ;  
o La mise en place d'activité partielle ou pas ;  
o La liste des stagiaires en cours, convention de stage et modalités d'indemnisation ;  
o La liste des alternant en cours, conventions de formation et contrat d'alternance ;  

 
- Au plus tard un mois après l’échéance du Contrat :  
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o Bulletins de paie détaillés (urgent sur les 12 derniers mois) sur 5 ans en cas de 
contentieux et de contrôle URSSAF 

o Arrêts maladie en cours et historique des arrêts maladie - dossier de 
remboursement des Indemnités Journalières de Sécurité Sociale ;  

o Arrêts pour accidents du travail et maladies professionnelles en cours ;  
o Historique des accidents du travail et maladies professionnelles en cours ou 

passés au moins sur la durée du compte employeur ;  
o Détail du compte employeur pour les taux arrêts de travail ;  
o Liste des saisies arrêts (pension alimentaire, dette, …) ;  
o Solde de tous les compteurs de congés payés et Réduction du Temps de Travail : 

les soldes congés payés et congés ancienneté seront remis par le Concessionnaire 
au Futur Exploitant à l’issue du dernier traitement de paie.  

o Compteur d'annualisation : relevés des temps de travail, compteurs individuels, 
état d'avancement des compteurs d'heures supplémentaires, récupération…  

 
Ces informations pourront être complétées par le Concessionnaire qui met à disposition du Futur 
Exploitant, sur simple demande et sous format papier et/ou électronique, tout document ou 
information complémentaire qu’il juge utile, dans le respect de la réglementation en vigueur. 
 
 

20 Information des salariés, des organismes et tiers  

 

20.11.1 Information et consultation des salariés et organisations représentatives du 
personnel 

Le Concessionnaire s’engage à informer l’ensemble des salariés du transfert de l’exploitation du 

CVE dès la notification du Futur Contrat, ainsi que du principe de reprise du personnel par le Futur 

Exploitant.  

 

Toute démarche en vue d’assurer la bonne reprise du personnel à la Date du transfert menée par 

le Futur Exploitant avant cette date fait l’objet d’une demande écrite de la part du Futur Exploitant 

adressée au Concessionnaire au préalable et en informera la CABBALR. 

 

20.11.2 Information des autres organismes et tiers  

Le Concessionnaire informe, en tant que de besoin et au cas par cas, les organismes tiers 
(Médecine du travail, Inspection du Travail, bénéficiaires des avis à tiers détenteur et saisies 
arrêts, etc…) de la fin de l’exploitation à son compte et de la reprise du personnel par le Futur 
Exploitant à compter de la Date du transfert. 
 
Le Concessionnaire fournit au nouvel exploitant les coordonnées de la Médecine du Travail.  

 

Le Futur Exploitant est responsable de mener toutes les démarches nécessaires auprès des 

organismes tiers afin d’organiser le début de son exploitation à compter de la Date du transfert.  

 

21 Transfert de l’ensemble des dettes et créances salariales (argent, temps et 
droit acquis) 

 

Le Concessionnaire procède, au cours du mois suivant la Date du transfert, à l’arrêté de ses 

comptes liés aux dettes et créances salariales échues à la date d’échéance du Contrat.  
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Les éléments suivants sont définis :  

- Les dettes et créances salariales qui lui incombent au titre de l’exploitation jusqu’à la Date 
d’échéance du Contrat ;  

- Les cotisations sociales dues au titre de l’exploitation jusqu’à la Date d’échéance du 
Contrat, à l’URSSAF, à l’UNEDIC, aux caisses de prévoyance (retraite, mutuelle) et autres 
éléments constituant la fiche de paye (pour les parts salariales et patronales) ;  

- Les dettes et créances salariales de temps dues au personnel au titre de l’exploitation 
jusqu’à la Date d’échéance du Contrat.  

 

Le certificat de travail et l’attestation Pôle Emploi sont  fournis à chaque salarié avec le solde de 

tout compte et le dernier bulletin de paie. 

 

21.11.1 Paie et éléments variables  

Le Concessionnaire assure la paye courante du mois jusqu’à la Date de transfert      incluant les 

éléments variables de paye du mois précédent.  

 

Les éléments variables de paye du mois du transfert, payable le mois suivant, sont versés aux 

salariés par le Concessionnaire avec le solde de tout compte.  

 

Les notes de frais correspondant à des dépenses antérieures à la Date de transfert     , mais non 

encore réglées, sont acquittées par le Concessionnaire sortant dans les trente (30) jours suivant 

la Date d’échéance du Contrat. 

 

Le Concessionnaire règle, auprès des organismes de formation, les factures correspondant à des 

dépenses de formation engagées avant la Date du transfert. Il s’engage à ce qu’il n’y ait aucun 

salarié en formation la semaine précédant la Date d’échéance du Contrat.  

 

21.11.2 Dettes et créances transférées 

En dehors des éléments visés à l’article précédent, les dettes et créances sociales listées ci‐

dessous sont transférées au Futur Exploitant.  

 

Les compteurs individuels de congés payés sont transférés et remboursés par le Concessionnaire 

au Futur Exploitant.  

 

Les primes et autres éléments de rémunération habituellement payés postérieurement à la Date 

du Transfert afférant à la période antérieure à la Date d’échéance du Contrat sont transférés au 

prorata temporis et remboursés par le Concessionnaire sortant au Futur Exploitant.  

 

L’ensemble des éléments ci‐dessus sont déterminés et valorisés conjointement au plus tard dans 

les trois (3) mois suivant la Date du Transfert et remboursés au plus tard lors de l’établissement 

du décompte définitif de la délégation de service public.  

 

Toutes les provisions relatives à des droits acquis pour le personnel repris sont versées par le 

Concessionnaire au Futur Exploitant au plus tard lors de l’établissement du décompte définitif de 

la délégation de service public. 
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21.11.3 Autres créances et dettes  

Toute autre créance ou dette non listée dans le présent chapitre, et qui est révélée ultérieurement, 

fait l’objet d’une négociation de bonne foi entre le Concessionnaire et le Futur Exploitant afin de 

déterminer s’il est préférable de la transférer ou non, et le cas échéant de déterminer sa 

valorisation. 

 

22 Cas spécifique du personnel protégé 

 

Le Concessionnaire demande les autorisations de transfert des contrats de travail des salariés 

protégés à la DDETS.  

 

Dans l’attente de leur réponse et afin d’assurer une parfaite continuité du service, une convention 

de mise à disposition de personnel à but non lucratif est conclue entre le Concessionnaire et le 

Futur Exploitant, sous réserve de l'acceptation des salariés concernés et des formalités de 

consultation du CSE. 
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CHAPITRE IV -  CONTRAT DE PRESTATION POUR 
L’EXPLOITATION DU SERVICE 

 

23 Règlement des prestations 

 
Il est convenu que toutes prestations se rattachant à une commande ou une demande 
d’intervention émise par le Concessionnaire ou se rattachant à lui ou à un avenant, et non 
contestées avant la Date d’échéance du Contrat est à la charge du Concessionnaire, même si la 
facture parvient à une échéance ultérieure. Les prestations sollicitées par le Futur Exploitant à 
compter de cette date sont réglées par lui. 
 
Le Concessionnaire s’engage à transmettre, dès réception, toute facture devant être réglée par 
le Futur Exploitant qui lui a été adressée par erreur. La Collectivité demande au Futur Exploitant 
de faire de même. 
 

24 Contrat tiers 

 

La liste des contrats avec les tiers (hors contrats déchets tiers) à date de la signature du présent 
Protocole figure en Annexe 4 du présent Protocole. Les contrats dont la durée résiduelle est 
supérieure à celle restant à courir du Contrat sont de la responsabilité du Concessionnaire.  
 
Le Concessionnaire fait son affaire de ces contrats, de sorte que la CABBALR ou le Futur 
Exploitant ne peuvent en aucun cas être recherchés au titre des contrats en cause, sauf si ces 
contrats contiennent une clause de substitution du Concessionnaire à la CABBALR, 
expressément autorisée par cette dernière. 
 
Il est entendu que la convention de raccordements aux réseaux électriques, CARD-I, est   transféré 
au Futur Exploitant.       
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CHAPITRE V -  DISPOSITIONS FINANCIERES 
 

25 Fonds GER 

 

Conformément aux stipulations du présent Protocole, le fonds GER est ajusté en fonction des 

dernières valeurs connues ou des dernières dépenses effectuées à la Date d’échéance du 

Contrat.  

 

Le solde définitif du fonds GER est arrêté lors de la reddition des comptes dont les modalités sont 

définies à l’Article 28 du Protocole. 

 

Le solde négatif du fonds GER est intégralement assumé par le Concessionnaire, sans possibilité 

pour ce dernier de se retourner contre la Collectivité en vue d’obtenir une quelconque 

indemnisation.  

 

Le solde positif du fonds GER est porté au crédit de la Collectivité.  

 

26 Impôts et taxes 

 

Le Concessionnaire s’engage à faire son affaire des impôts ou taxes rattachables à l’année 2026 

et jusqu’à la Date de transfert, quand bien même leur notification interviendrait au-delà de cette 

date.  

 

Les Parties se concertent pour régler les impôts et taxes dus dans le respect de leurs obligations 

respectives. Les règles de refacturation convenues entre les Parties et appliquées au cours du 

Contrat s’appliquent sur la dernière année du Contrat, au prorata temporis de la dernière année 

écoulée sur une base de 365 jours. 

 

Ainsi, les impôts et taxes suivants sont assurés par le Concessionnaire, au prorata de la durée 

d’exploitation : 

▪ La Contribution Économique Territoriale (CET) ; 

▪ La Contribution Tarifaire sur les Prestations d’Acheminement d’Electricité (RTE) ; 

▪ La redevance pour pollution de l'Eau d’origine non domestique (type AESN) ; 

▪ La Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE) ; 

▪ La Cotisation Foncière des Entreprises (CFE) ; 

▪ La Taxe Foncière ; 

▪ La taxe d’apprentissage et la taxe de formation professionnelle ; 

▪ La redevance d'entretien des ouvrages de raccordement au réseau ENEDIS  

 

Le Concessionnaire paie à la CABBALR la Taxe Générale sur les Activités Polluantes pour 

l’ensemble des apports tiers jusqu’à échéance du Contrat. 

 

27 Bilan de clôture – reddition des comptes  
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Le Concessionnaire s’engage à établir le bilan de clôture selon les normes comptables en vigueur. 

Celui-ci intègre notamment l’actualisation comptable des biens de retour, biens de reprise et 

stocks sortants du patrimoine de la société, ainsi que le résultat de l’exercice écoulé.  

 

Le bilan fait apparaître notamment : 

- Au crédit du Concessionnaire :  

o Les éventuelles créances détenues sur la Collectivité (facturées ou non encore 

facturées) ; 

o Le remboursement des impôts et taxes dus par la collectivité conformément aux 

stipulations de l’Article 26 ; 

o L’éventuel solde positif des stocks de déchets, sous-produits et réactifs selon les 

stipulations de l’Article 15 et précisé à l’Annexe 5 ;  

Etant entendu que les biens de reprise sont le cas échéant rachetés par le Futur Exploitant. 

- Au débit du Concessionnaire :  

o L’éventuel solde positif du Fond GER ; 

o Les éventuels frais de remise en état des installations et des équipements dont 

l’entretien et le renouvellement sont à la charge du Concessionnaire mentionnés à 

l’Article 10 et que le Concessionnaire n’aura pas réalisés ;  

o Les éventuelles pénalités ;  

o Les redevances dues par le Concessionnaire ou toute autre dette due par le 

Concessionnaire à la Collectivité, dont les éventuels intéressements ; 

 

Le décompte général du Contrat est établi selon la procédure suivante : 

- Un projet de décompte devra être établi par le Concessionnaire et notifié à la Collectivité 

dans un délai de six (6) mois suivant la Date d’échéance du Contrat avec tous les 

justificatifs. 

- Dans un délai de soixante (60) jours suivant la notification du projet de décompte, la 

Collectivité s'engage à le retourner au Concessionnaire soit avec son accord, soit avec 

ses observations et/ou modifications. 

- En l'absence d'observation ou de modification du projet par la Collectivité, le 

Concessionnaire met en demeure la Collectivité de notifier le décompte dans un délai 

maximum de trente (30) jours. A défaut de réponse, le Concessionnaire peut saisir le juge 

compétent. 

- Le solde de tout compte donne lieu à l'émission soit d'un titre de recettes de la part de la 

Collectivité soit d'une facture de la part du Concessionnaire. 

- En cas d'observations ou de modifications du projet par la Collectivité, le Concessionnaire 

disposera d'un délai de quinze (15) jours ouvrés suivant la notification par cette dernière 

du projet modifié pour l'accepter ou le contester. 

- En cas d'acceptation ou en l'absence de réponse expresse du Concessionnaire dans le 

délai précité, le décompte rectifié notifié par la Collectivité devient définitif. 

- En cas de désaccord exprès du Concessionnaire sur le projet de décompte rectifié notifié 

par la Collectivité, le Concessionnaire devra notifier à la Collectivité les motifs de son 

désaccord dans le délai de quinze (15) jours précité. 

- Si dans un nouveau délai de quinze (15) jours ouvrés, la Collectivité n'a pas expressément 

notifié son accord au Concessionnaire, la partie la plus diligente pourra saisir le tribunal 

compétent du litige. 
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- Le Concessionnaire se tient à la disposition de la Collectivité afin de définir les modalités 

d'évaluation et de régularisation des créances non facturées au terme du Contrat. 

-  

 

28 Modalités de paiement  

 

Collectivité : Le solde des comptes est versé par le Concessionnaire à la CABBALR selon les 

modalités suivantes :  

- La somme est à régler par le Concessionnaire dans les 30 jours suivant la réception 

du titre de recette émis par la Collectivité, sous réserve d’acceptation du montant, 

sur le compte bancaire du Trésor Public correspondant. 

 

Concessionnaire : Les modalités de paiement des sommes dues par la Collectivité au 

Concessionnaire, conformément aux présentes, sont les suivantes : 

- Les sommes sont à régler par la Collectivité au Concessionnaire, dans un délai de 

30 jours suivant réception de facture, , sous réserve d’acceptation du montant, sur 

le compte bancaire identifié IBAN [compte IBAN à préciser].  

 

Cas particulier du Futur Exploitant au Concessionnaire : Les modalités de paiement des 

sommes éventuellement dues par le Futur Exploitant au Concessionnaire sont les suivantes :  

- Les sommes sont à régler par le Futur Exploitant au Concessionnaire, dans un 

délai de 30 jours suivant réception de facture, sous réserve d’acceptation du 

montant, sur le compte bancaire identifié IBAN FR76 3000 3038 7500 0206 4139 

557. 
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CHAPITRE VI -  DISPOSITIONS DIVERSES 
 

29 Application et durée du Protocole 

 

Le présent Protocole s’impose aux Parties, pour les stipulations qui les concernent, et s’impose 
jusqu’à l’exécution totale des obligations y étant stipulées. 
 
Les conditions d’exécution du Protocole font l’objet d’un suivi régulier par les Parties. Chaque 
clause réalisée donne lieu à validation contradictoire, sans possibilité de remise en cause 
ultérieure par les Parties. 
 
Par l’exécution totale et entière du présent Protocole, la CABBALR libère le Concessionnaire de 

ses obligations de bonne exécution du Contrat à l’égard de l’état et des ouvrages remis en fin de 
Contrat à l’exclusion des vices cachés, connus du Concessionnaire, rendant l’installation 
concernée impropre à son usage en tenant compte que cette dernière devait être arrêté 
définitivement à l’échéance du Contrat. 
 

30 Entrée en vigueur 

 

Le présent Protocole entre en vigueur à compter de sa notification par la Collectivité au 

Concessionnaire, après transmission au contrôle de légalité.  

 

31 Règlement des litiges 

 

En cas de conflit relatif à l’application du présent Protocole et/ou aux opérations de clôture du 

Contrat, les Parties pourront rechercher une solution amiable.  

 

Si le différend n’a pas été réglé dans un délai de 30 jours calendaires à compter de la date à 

laquelle l’une des Parties aura officiellement saisi son cocontractant dudit différend, il pourra être 

fait appel à une commission de conciliation. 

 

Cette commission de conciliation sera composée de trois personnes. A cet effet, la Collectivité et 

le Concessionnaire disposeront d’un délai de 8 jours calendaires pour nommer chacun un 

conciliateur. Les deux conciliateurs ainsi nommés désigneront d’un commun accord dans un délai 

de 8 jours calendaires le président de la commission de conciliation.  

 

La commission une fois constituée disposera d’un délai de 30 jours calendaires pour entendre les 

Parties, requérir auprès d’elles toutes informations pertinentes et leur proposer une solution de 

règlement amiable de leur différend. 

 

A défaut d’entente entre les Parties sur la composition de la commission ou dans l’hypothèse où 

la commission de conciliation ne parviendrait pas à proposer une solution de règlement amiable 

du différend dans le délai qui lui est imparti, ou encore dans l’hypothèse où la solution proposée 

de règlement amiable du différend ne rencontrerait pas l’assentiment des Parties, le différend 

serait alors soumis au tribunal administratif de Lille :  
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La faculté de mettre en œuvre la procédure de conciliation n’est pas exclusive d’un règlement 

contentieux des litiges auxquels pourrait donner lieu l’exécution du présent Protocole.  

 

La Collectivité conserve en particulier la possibilité de former tous recours utiles de nature à lui 

permettre de disposer à temps de toutes les données et documents nécessaires à la reprise du 

service par le Futur Exploitant. A ce titre, la Collectivité se réserve en particulier la possibilité de 

saisir le juge administratif sur le fondement de l’article L.521-3 du code de justice administrative 

(référé mesure utile) en cas de refus du Concessionnaire de lui transmettre certaines données ou 

documents. 

 

32 Priorité 

 

En cas de contradiction entre les stipulations du présent Protocole et celles du Contrat et de ses 

avenants successifs, les stipulations du présent Protocole prévalent. 
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Fait en deux exemplaires, 

 

 

 

 

Fait à …………………, le ……………. 

 

 

 

 

Pour le « Concessionnaire » 

 

 

 

 

 

 

XX 

Fait à …………………, le ……..…… 

 

 

 

 

Pour « La Collectivité » 

 

Pour la Communauté d’agglomération de 

Béthune-Bruay Artois Lys Romane 

Par délégation du Président 

Le Conseiller délégué 

 

 

 

 

 

Pierre-Emmanuel GIBSON 
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ANNEXE 7 – Liste des documents d’exploitation 

Le Concessionnaire s’engage à tenir à disposition de la Collectivité, l’historique sur      2 ans 

(lorsque cela est possible) de l’ensemble de la documentation technique et réglementaire qu’il 

détient ayant trait à l’exploitation des installations jusqu’à la Date du transfert et a minima : 

- Tableau de suivi des contrôles réglementaires mis à jour ; 

- Derniers rapports de contrôles périodiques réglementaires (techniques et 

environnementaux) ; 

- L’ensemble des échanges, rapports et notes avec les services de l’Etat et en particulier, 

de la DREAL ; 

- Derniers rapports d’arrêts techniques ; 

- Suivi du fonds GER ; 

- Rapports de mesures d’épaisseur des tubes chaudières sur les       deux dernières années 

y compris les zones de contrôle cartographiées au sein des rapports ; 

- Dossiers des Ouvrages Exécutés complet et à jour ; 

- L‘extraction sur les 2      dernières années des données de fonctionnement de l’installation 
(notamment les valeurs issues du système de contrôle commande, par exemple : les 
données issues de capteurs de pression, température, débit… mais aussi les 
consommations de réactifs, la production de vapeur, de chaleur et d’électricité, la 
disponibilité et le nombre d’heures de fonctionnement des fours-chaudières et GTA, les 
arrêts techniques non programmés, la performance énergétique…) sous format 
exploitable ; 

- l‘historique du registre national des déchets (« Trackdéchets ») depuis l’obligation 
réglementaire de 2022 ; 

- L’historique exploitable (Excel) des Ordres de Travail (OT)       sur les deux dernières 
années      (avec date ouverture/fermeture OT, Descriptif des travaux, Equipement 
concerné, Code GMAO, Arborescence GMAO…) ; 

- La table des pesées sous un format exploitable sur les deux dernières années ; 

- Les données des cahiers de quart sur les deux dernières années      

 

Ces données doivent pouvoir être mises à disposition de la Collectivité sur simple demande de 

sa part.       
 

Lorsque c’est possible, ces bases de données doivent être transmises sous un format 

informatique exploitable de type fichier EXCEL ou équivalent et autorisant la modification. Une 

mise à jour de ces données est également transmise par le Concessionnaire à la Date du transfert.  

 



annexe 1

Zone Désignation TRAVAUX DE FIN DE CONTRAT
Commentaires travaux au 

8/12/25
Travaux

Hall déchargement Guide et Arrêtoirs

bords de fosse

Remettre en état la bordure de quai,  des portes 2, 7 et 8 pour assurer la 

protection des ferrailles et la hauteur nécessaire telle qu'indiqué dans le guide 

INRS pour la sécurité des apporteurs

Fait 3 butées de quai X

Hall déchargement Bardage
Refixer les bardages et muret périphérique endommagés

Nettoyage nécessaire

Nettoyage avant la fin de contrat. 

Pas de grosse réparations, mais 

refixation pour éviter les envols de 

bardage. 

X

Ponts-roulants 1 et 2 Guirlandes et 

rails

supports

Remplacer la guirlande du pont 2 et pont 1

En retard, mais intervention de 

remplacement de la guirlande du 

pont 1 prévue. 

X

Fines sous grille L3 | CC1 Mayfran 

1 | Tôles des trémies

Refaire l'étanchéité de trémie et l'étanchéité avec les brides de jonction avec 

le redler, pour le maintien de la garde hydraulique

Calorifuge à remplacer

Des réparations seront effectuées si 

nécessaire, en cas de perte 

d'étanchéité.

Calorifuge renforcé, mais à 

terminer.

X

Extracteur four 3 | Mayfran 

Extracteur 3 | Chaudronnerie

Réparer les trous de casing de l'extracteur; privilégier le remplacement de 

tôles, plutôt que l'ajout de pièces

Remplacer la charpente corrodée de plancher autour du puit à mâchefer, ainsi 

que les tôles ferrées

Réparer les trous du puit à mâchefer

Remplacer la pompe vide cave pour sécuriser l'absence d'eau

Présence de trous du casing au 

niveau du mur, dans la montée. La 

tête a été réparée.

X

5.2. TRAITEMENT DES FUMEES 

Ligne 3

Analyseurs L3 Climatisation Remettre en état la climatisation du shelter

Prévu de refaire l'alimentation pour 

pouvoir alimenter les 2 blocs de 

climatisation, le 16/12. Mise en 

service prévue par le prestataire.

X

5.3. TRAITEMENT DES FUMEES 

Communs
Silo bicar Com Fond vibrant /

Dévoûteur
Remplacer le joint de fond vibrant

Changement du compensateur 

entre écluse et silo prévu avant 

l'arrêt de juin 2026.

X

Transport mécanique des cendres_ 

redler sortie élévateur commun
Refaire les presse-étoupes Prévu de refaire les presse-étoupes X

Transport mécanique des cendres_ 

élévateur à godet amont silo de 

cendres

Refaire l'étanchéité au niveau de l'indicateur de niveau

Remplacement bande et/ou godets si besoin 

Une société va intervenir pour 

refaire l'étanchéité de l'indicateur 

de niveau de l'élévateur 2.

X

Silo de Cendres 1 Calorifuge Remettre le calorifuge manquant
Prévu de remettre le calorifuge 

manquant sur le silo à cendres 1.
X

Silo de Cendres 1 Charpente et

passerelle
Refaire les pieds de charpente

Prévu protection et peinture 

antirouille.
X

Transport mécanique des PSR Etat 

général calorifuge
Nettoyer et remettre en place les matelas de transport des PSR

La remise en place des matelas de 

transport de PSR est prévue
X

Transport pneumatique des PSR Ligne 

de transport 1
Remettre en état le réseaux de transport pneumatique

Le manque de tôles et laine de 

calorifuge sera vérifié et le 

nécessaire fait.

X

Chaudière 3: état général 

Calorifuge/bardage

Remettre en place le calorifuge dégradé

Remettre calorifuge tuyauteries et vannes en partie haute chaudière, après 

réparation des fuites.

Refaire les calorifuges au niveau des trous d'homme et des conduites 

eau/vapeur lorsque nécessaire

Repose des calorifuges prévue. X

Chaudière 3: régul et sécurité 

Events/silencieux
Revoir l'étanchéité entre la toiture et silencieux

L'étanchéité entre la toiture et 

l'évent sera revue
X

Chaudière 3: réqul et sécurité Vannes 

de régulation
Remettre les câbles dans les chemins de câbles

Les câbles seront remis dans les 

chemins de câbles
X

Chaudière 3: douche
Remettre les câbles dans les chemins de câble

Remettre en état les vérin de registre

Repositionnement des câbles et 

mise au propre prévus. 
X

Circuit vapeur-condensats Bâche 

alimentaire Bâche

Remettre calorifuge manquant
La remise en place du calorifuge 

manquant au niveau de la bâche est  

prévu.

X

Circuit vapeur-condensats Circuit 

CRODA Tuyauterie

Retirer la végétation dans le cheminement de la conduite CRODA

Refaire les parties de calorifuge dégradées

Refixer la goulotte électrique, la nettoyer  et la refermer

La bonne fixation du chemin de 

câbles sera vérifiée. 
X

Circuit vapeur-condensats Pompes 

alimentaires PA2

Maintenir en bon état de fonctionnement, l'ensemble des pompes 

alimentaires, et continuer les travaux d'entretien préventifs réguliers, car elles 

constituent un élément névralgique pour le fonctionnement des lignes.

Changement de la PA5 (en stock) 

effectué à l'arrêt de septembre. La 

PA4 faite en 2024

X

Aérocondenseur BP 4 Condenseur Remplacer le carter moteur HS Le carter sera remplacé X

Aérocondenseur BP 4 Général Remettre en place le calorifuge
La remise en place du calorifuge est 

prévue avec le sous-traitant. 
X

10.GROUPE TURBO-

ALTERNATEUR 1
GTA Etat général tuyauteries

Réparer les fuites du circuit de refroidissement au niveau de l'alternateur et 

nettoyer les traces causées sur l'alternateur

Réparer la fuite d'eau glycolée en aspiration de pompe de circulation

Nettoyage réalisé. Les soupapes 

seront remplacées par la suite. 
X

Liste des travaux de fin de contrat restant à effectuer suite à notre dernière visite d’arrêt technique du 17 septembre 

2025, indépendants des travaux récurrents d’entretien et de nettoyage demandés dans la liste des travaux de fin de 

contrat, et des rapports à remettre pour attester des travaux et contrôles réalisés.

1.RECEPTION / MANUTENTION 

OM

4.2. EXTRACTION MÂCHEFERS 

Four 3 (extracteurs) MAYFRAN 

REFAIT EN 2011

6.1 TRAITEMENT ET 

MANUTENTION DES CENDRES

7. CHAUDIERES

8. CIRCUIT vapeur-condensats

9. Aérocondenseurs



Bâtiment/GC/VRD Locaux 

administratifs

Remettre les dalles de plafond aux sanitaires des vestiaires, sanitaires femmes, 

local stocks et entrée couloir 2ème étage

Nettoyage des vitres et sols nécessaire dans les vestiaires

Réaliser une évacuation de l'eau en toiture

Effectuer les travaux d'étanchéité de la toiture, ainsi que des murs fissurés.

Remettre en état le local laboratoire, des infiltrations d'eau.

Assurer la rigidité des rambardes d'escalier.

Protéger les câbles non raccordés sous l'armoire électrique du local archives

Problème de pente en toiture. Reste 

la peinture du labo et la protection 

des câbles du local archives.

X

Bâtiment/GC/VRD Revêtement 

peintures
Refaire les peintures dégradées au niveau des sanitaires  des vestiaires

La mise en peinture des vestiaires 

est en cours
X

15.BÂTIMENT/GENIE CIVIL/VRD



































LISTE DU PERSONNEL TRANSFERABLE VALNOR

Date de mise à jour : 1/12/2025

n°
NOM

PRENOM Libellé du poste
Catégorie (ouvrier, employé, ETAM, 

cadre…)
Echelon Niveau Coefficient

date 

ancienneté 

SITE

date 

ancienneté 

Groupe

Type de 

contrat (CDI, 

CDD, 

apprentissag

e…)

Convention collective Commentaire

1 JEROME DENIS AGENT QUALIFIE(E) D'UNITE DE VALO ENERGETIQUEOUVRIER 3 3 15/10/2008 20/01/1992 CDI EQUIP THERMIQUES

2 LAGACHE NELLY ASSISTANT(E) DE DIRECTION CADRE 170 15/10/2008 01/02/1997 CDI ACTIVITES DU DECHET En demande de mobilité

3 LEFEBVRE BRUNO RESPONSABLE DE CONDUITE D'UVE TECHNICIEN AGENT DE MAITRISE 3 7 15/10/2008 01/10/1996 CDI EQUIP THERMIQUES

4 ROLLE VINCENT TECHNICIEN(E) DE MAINTENANCE INDUSTRIELLE TECHNICIEN AGENT DE MAITRISE 2 5 15/10/2008 01/08/1995 CDI EQUIP THERMIQUES

5 VASSIN FABRICE TECHNICIEN(E) DE MAINTENANCE INDUSTRIELLE TECHNICIEN AGENT DE MAITRISE 2 5 15/10/2008 14/04/1997 CDI EQUIP THERMIQUES

6 VERBECQ DENIS RESPONSABLE DE CONDUITE D'UVE TECHNICIEN AGENT DE MAITRISE 3 7 15/10/2008 14/08/1995 CDI EQUIP THERMIQUES

7 DELAUMENIE NICOLAS RESPONSABLE EXPLOITATION UNITE INDUSTRIELLECADRE 170 01/07/2011 01/04/2011 CDI ACTIVITES DU DECHET En demande de mobilité

8 LUCHEZ CHRISTOPHE RESPONSABLE DE CONDUITE D'UVE TECHNICIEN AGENT DE MAITRISE 2 6 03/09/2011 03/09/2011 CDI EQUIP THERMIQUES

9 DAMIENS SEBASTIEN RESPONSABLE MAINTENANCE INDUSTRIELLE TECHNICIEN AGENT DE MAITRISE 1 8 06/10/2014 06/10/2014 CDI EQUIP THERMIQUES

10 DUPLOUY FLORINE CHARGE(E) QUALITE METHODE TECHNICIEN AGENT DE MAITRISE 2 5 20/08/2018 20/08/2018 CDI EQUIP THERMIQUES

11 PLAIDEUX ALEXANDRE RESPONSABLE DE CONDUITE D'UVE TECHNICIEN AGENT DE MAITRISE 3 7 04/10/2016 04/10/2016 CDI EQUIP THERMIQUES

12 VERVISCH GEOFFREY RESPONSABLE DE CONDUITE D'UVE TECHNICIEN AGENT DE MAITRISE 1 8 04/10/2016 04/10/2016 CDI EQUIP THERMIQUES

13 QUENON MICHAEL RESPONSABLE DE CONDUITE D'UVE TECHNICIEN AGENT DE MAITRISE 2 6 01/06/2017 01/06/2017 CDI EQUIP THERMIQUES

14 GODIN QUENTIN TECHNICIEN(E) DE MAINTENANCE INDUSTRIELLE TECHNICIEN AGENT DE MAITRISE 2 5 11/09/2017 11/09/2017 CDI EQUIP THERMIQUES

15 DA ROCHA NELSON RESPONSABLE DE CONDUITE D'UVE TECHNICIEN AGENT DE MAITRISE 2 6 22/01/2018 22/01/2018 CDI EQUIP THERMIQUES

16 BARDOULA JIMMY AGENT D'UNITE DE VALORISATION ENERGETIQUE OUVRIER 1 3 01/12/2018 01/09/2018 CDI EQUIP THERMIQUES

17 VICTOR STEPHANE TECHNICIEN(E) DE MAINTENANCE INDUSTRIELLE TECHNICIEN AGENT DE MAITRISE 2 5 01/12/2019 01/12/2019 CDI EQUIP THERMIQUES

18 RUGUET PIERRE TECHNICIEN(E) DE CONDUITE D'UVE TECHNICIEN AGENT DE MAITRISE 1 5 09/03/2020 09/03/2020 CDI EQUIP THERMIQUES

19 QUEVA CEDRIC AGENT QUALIFIE(E) D'UNITE DE VALO ENERGETIQUEOUVRIER 3 3 05/09/2022 5/9/2022 CDI EQUIP THERMIQUES

20 WAREMBOURG MAXIME AGENT QUALIFIE(E) D'UNITE DE VALO ENERGETIQUEOUVRIER 3 3 01/07/2023 24/10/2022 CDI EQUIP THERMIQUES

21 MOREL GEOFFREY TECHNICIEN(E) DE MAINTENANCE INDUSTRIELLE TECHNICIEN AGENT DE MAITRISE 2 5 09/01/2023 09/01/2023 CDI EQUIP THERMIQUES

22 GAY VICTOR AGENT D'UNITE DE VALORISATION ENERGETIQUE OUVRIER 3 3 01/09/2023 01/09/2023 CDI EQUIP THERMIQUES

23 SAURET BRANDON TECHNICIEN(E) DE CONDUITE D'UVE TECHNICIEN AGENT DE MAITRISE 1 5 01/09/2023 18/11/2019 CDI EQUIP THERMIQUES

24 MARTEL ADRIEN AGENT D'UNITE DE VALORISATION ENERGETIQUE OUVRIER 3 3 02/05/2024 02/05/2024 CDI EQUIP THERMIQUES



Liste Contrat Tiers

Société Contact Adresse Concerne

SOFIMA
Email:
contact59-62@actis-location.com

19 RUE D ACQ
62144 HAUTE AVESNES

Location chariot élévateur

DOMINIQUE JENARD 
MECA MAINTENANCE

Email:
contact@mecamaintenance.fr

31 Chemin de la Bondoise
59570 TAISNIERES SUR HON

Location et entretien compresseur d'air

ONET SERVICES
Email:
onet-stomer@onet.fr

RUE EDOUARD POTTIER PA DE LA PORTE
DU LITTORAL CEL L101 ZE
62500 LEULINGHEM

Nettoyage partie tertiaire Avec mécanisation 
Nettoyage frigos et micro-ondes

SODI NORMANDIE
Email:
sodi-lillebonne@veolia.com

Boîte post. 43
76170 LILLEBONNE

Forfait prestation nettoyage industriel

SOTRENOR
Email:
frederic.leroy@veolia.com

31 RUE PIERRE JACQUART
62440 HARNES

TRAITEMENT DECHETS SPECIFIQUES

SOLICENDRES
Email:
eouine@sarpindustries.fr

ROUTE DE DOZULE LES DOUZES ACRES
14370 ARGENCES

Traitement Cendres volantes en Big bag



PREFERNORD
Email:
elodie.courtens@eiffage.com

55 RUE GABRIEL PERI
59273 FRETIN

TRAITEMENT MACHEFERS

EMTA
Email:
compta-emta@sarpindustries.fr

427 ROUTE DU HAZAY ZONE PORTUAIRE DE LIMAY PO
78520 LIMAY

TRAITEMENT PSR

SERAF
Email:
eouine@sarpindustries.fr

CHEMIN RURAL DU GAL LA FOSSE MARMITAINE
76410 TOURVILLE LA RIVIERE

TRAITEMENT CENDRES VOLANTES

ECOLAB PEST FRANCE
Email:
pest.france@ecolab.com

10 AVENUE ARISTIDE BRIAND
92220 BAGNEUX

DERATISATION 

ECOLAB PEST FRANCE
Email:
pest.france@ecolab.com

10 AVENUE ARISTIDE BRIAND
92220 BAGNEUX

DESINSECTISATION

ARCEP - ANFR
Email:
dcst.rnf@dgflp.flnances.gouv.fr

78 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE
94706 MAISONS-ALFORT CEDEX

Autorisation d'attribution de fréquences Radios 
(talkies-walkies)

BRENNTAG
Email:
serviceclient2@brenntag.com

Brenntug SA
2-4, rue Joseph Nicepliore Niepce 
69740 Sanas

Acide / Soude



BWT
Email:
bwt.idf@bwt.fr

103 RUE CHARLES MICHELS
93284 SAINT DENIS-CS 20003

Analyses eaux de chaudière

CABBALR - SIVOM BETHUNOIS
Email:
sgc.bethune@dgfip.finances.gouv.fr

CABBALR - SERVICE DE GESTION COMPTABLE BETHUNE
85 RUE GEORGES GUYNEMER
62407 BETHUNE

Eau de ville

CRODA
Email:
guillaume.roussel@croda.com
carole.korzetz@croda.com

1 Rue de Lapugnoy
62920 Chocques

Fourniture d'eau osmosée de CRODA à VALNOR - 
Livraison de vapeur de VALNOR à CRODA

CULLIGAN
Email:
service.grandnord@culligan.fr

ATS CULLIGAN GRAND NORD
42 RUE FERDINAND DE LESSEPS
59130 LAMBERSART

Location 3 fontaines réseau eau

DESAUTEL
Email:
veolia@desautel.fr

99 RUE PIERRE CORNEILLE
69003 LYON

Détection incendie

DESMAREZ
Email:
laurence.commercial@desmarez.fr

Boîte post. 20014
60610 LACROIX SAINT OUEN

Talkies walkies

EMERSON
Email:
commandes.france@emerson.com

EMERSON PROCESS MANAGEMENT
Boîte post. 10151
68701 CERNAY

Contrôle vannes régul



ENEDIS ERDF
Email:
jonathan.dorge@enedis.fr

4 Piece de la Pyramide 
92800 Puteeux

Accès au réseau EDF - Raccordement HTA

ENGIE
Email:
espace-entreprises@engie.com

TSA 25703
59783 LILLE CEDEX 9

Consommation de gaz pour le process

ENVEA
Email:
groupe.adv@envea.global

Boîte post. 13
78304 POISSY

Maintenance des systèmes d'analyse en continu des 
rejets gazeux

ERVIN
Email:
order.france@ervin.eu

ERVIN GERMANY
RUDOWER CHAUSSEE 48
12489 BERLIN
ALLEMAGNE

Grenailles

ESAT - VIE ACTIVE
Email:
esatgohelle@vieactive.asso.fr

ESAT DE LA GOHELLE
4 RUE MARCEL REMY CS 40015 ESAT DE
LA GOHELLE
62530 HERSIN COUPIGNY

Entretien des espaces verts

EUROFINS
Email:
receptioncommandesnord@eurofins.com

EUROFINS HYDROLOGIE NORD
RUE MAURICE CAULLERY ZI DOUAI
DORIGNIES
59500 DOUAI

Analyses

GRDF
Email:
grdf-dirreseauxno-msg-aepc@grdf.fr

6 RUE CONDORCET
75009 PARIS

Accès au réseau GDF



ITEX
Email:
maintenance.paris@itex-ing.com

INGENIERIE TECHNIQUES D EXTINCTION
8 IMPASSE RUDOLF DIESEL
33700 MERIGNAC

Contrôle système incendie Fosse

JACOBI
Email:
infofr@jacobi.net

JACOBI CARBONS FRANCE
15 ROUTE DE FOECY
18100 VIERZON

charbon actif

KONE
Email:
kofgrandscomptes@kone.com

455 PROMENADE DES ANGLAIS AEROPOLE
ZAC DE L ARENAS
06200 NICE

Portes sectionnelles

NCH
Email:
nchfrance.adv@nch.com

37 AVENUE LEDRU ROLLIN 37 39
75550 PARIS 11

Location d'un système de nettoyage de pièces Torrent 
(nettoyage huiles et graisses)

NORD CLIMATISATION
Email:
nordclim@nordclim.fr

7 ALLEE GABERT ZA LE RIVAGE
59510 HEM

Entretien des installations de climatisation

OLDHAM
Email:
oldhamsimtronics-sav@teledyne.com

TELEDYNE OLDHAM SIMTRONICS
RUE MATHIEU ORFILA ZI EST
62027 ARRAS

Contrôle détecteurs gaz

PRECIA MOLEN
Email:
pms62@preciamolen.fr

PARC D ENTREPRISE COURTIMMO
EUROCAP A18 LOCAL A182
62231 COQUELLES

Pont bascule 



PRESTO CONTROLE
Email:
soupape@prestocontrole.fr

L AERODROME PARC D ACTIVITE
76430 SAINT ROMAIN DE COLBOSC

Contrôle soupapes niveaux - Echangeur RCU

SAACKE BRULEURS INDUSTRIELS
Email:
adv.saacke@saacke.fr

25 RUE MARCEL DASSAULT DU 25 AU 27
93140 BONDY

Maintenance des brûleurs

SOCOTEC EQUIPEMENTS
Email:
veolia@socotec.com

5 PLACE DES FRERES MONTGOLFIER LES QUADRANTS
78280 GUYANCOURT

Contrôles

SODEX
Email:
administratif@sodexprotection.com

SODEX PROTECTION
155 RUE DE ROSNY 155 157
93100 MONTREUIL

Détecteurs 4 gaz

SOLVAY
Email:
bicarbonate-ccs.brussels@solvay.com

SOLVAY CHEMICALS INTERNATIONAL
RUE DE RANSBEEK 310
B-1120 BRUXELLES

Bicar

SSI
Email:
adv@ssiservice.fr

SYST DE SECURITE INCENDIE SERVICE
ROUTE DE L ORME DES MERISIERS PARC
DES ALGORITHMES
91190 SAINT AUBIN

Contrat de maintenance Syst. séc.Incend.

SWAN
Email:
communication@swan-france.fr

SWAN INSTRUMENTS D ANALYSES
813 RUE ALPHONSE GOURJU
PARC D ACTIVITES BIEVRE DAUPHINE
38140 APPRIEU

Instruments analyses



TEAM TURBO
Email:
contact@teamturbo-machines.fr

TEAM TURBO MACHINES
ALLEE DE CAILLEMARE LIEU DIT LE
PETIT NOEL
27310 LA TRINITE DE THOUBERVILLE

Turbine

TECORA CDL
Email:
orders@tecora.com

CARREFOUR DU LABORATOIRE TECORA CDL
10 RUE DE LA PRAIRIE ZA DE LA
PRAIRIE BAT 6
91140 VILLEBON SUR YVETTE

Préleveurs Dioxines

TKE THYSSENKRUPP
Email:
agence-boulognesurmer@tkelevator.com

Boîte post. CS 90001
62360 SAINT LEONARD

Maintenance de l'ascenceur panoramique et du 
monte-charge 

TOTAL ENERGIES Email:
ms.serviceclient@lubfrance.to

TOTALENERGIES LUBRIFIANTS
5 IMPASSE DE L ESPERANTO ZAC DU
SOLET
44814 SAINT HERBLAIN

Huiles et graisses

TOTAL ENERGIES PROXI Email:
grandscomptes.totalenergies@cygogn.com

TOTALENERGIES PROXI NORD EST
25 ROUTE DE MERVILLE
62120 AIRE SUR LA LYS

Fioul - Gnr

VEOLIA WATER STI
Email:
service-clients-sti.vwt@veolia.com

VEOLIA WATER STI
1 RUE CALMETTE ZA DU BOIS RIGAULT
NORD
62880 VENDIN LE VIEIL

Traitement d'eau

YARA
Email:
commande.industriel@yara.com

YARA FRANCE
77 ESPLANADE DU GENERAL DE GAULLE
TOURS OPUS12
92081 PUTEAUX

Urée



Consommables (au 24/11/2025)

Fournisseur Désignation Quantité Prix Unitaire Valeur 

Total STOCK HUILE HYDRAULIQUE HYDROFLO FÛT 208l 4 305 1 220,00 €

Total STOCK HUILE GTA FÛT DE 208L 4 760 3 040,00 €

Total STOCK HUILE POUR MOTO REDUCTEUR BIDON 4 121,99 487,96 €

Total GRAISSE EP2 24 5,72 137,28 €

Brenntag STOCK ACIDE CHLORYDRIQUE 32% 1M3 1 215 215,00 €

Brenntag STOCK LESSIVE DE SOUDE 30,5% 1M3 1 220 220,00 €

PROMAT MOUSSE CANON INCENDIE (L) 1500 2 3 000,00 €

TOTAL FIOUL MOTOPOMPE (L) 5000 0,73 3 650,00 €

TOTAL GNR ENGIN (L) 850 1,11 943,50 €

SID ABSORDANT (sac) 10 8,55 85,50 €

SID SEL DE DENEIGEMENT (SAC) 10 39,6 396,00 €

13 395,24 €

Niveau (t) Prix à la tonne Prix au 21/11/2025

Niveau fosse 600 114 68 400,00 €

Silo Bicar 3 10 470 4 700,00 €

Silo bicar Secours 10 470 4 700,00 €

Charbon Actif 7 1183 8 281,00 €

Urée 8 336 2 688,00 €

Grenaille Big bag 2 1200 2 400,00 €

Acide chloridrique  (m3) 1 215 215,00 €

Lessive de soude (m3) 1 221,5 221,50 €

Niveau cendre Silo 1 10 229,9 2 299,00 €

Niveau cendre Silo 2 0 0 0,00 €

Niveau silo PSR 10 231 2 310,00 €

Quantite de Machefer (T) 10 40,5 405,00 €

Total 86 591,50 €

STOCK FIN DE CONTRAT



 

VALNOR – C.V.E. LABEUVRIERE

* Salarié non transféré
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